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- Créer et aménager une zone de refuge pour les insectes et autres auxiliaires des jardins 

- Créer un nouveau support d’animation et de pédagogie pour les enfants des écoles et le 
grand public 

- Sensibiliser le grand public à la protection de la biodiversité dans leur jardin 
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Terrain communal : petit terrain clôturé derrière l’école maternelle de Lestrem d’une 
superficie d’environ 1000  m². 

Etat initial : espace vert composé principalement de pelouses, tondues tous les 15 jours, et de 
quelques arbres (saule, aulne, lilas, sureau…). Cet espace est bordé d’un coté par la haie 
champêtre du parc communal (grand espace vert avec un étang) et de l’autre par les bâtiments 
de l’école maternelle et la cantine scolaire. 

Le pied des bâtiments et des clôtures sont traitées une à 2 fois par an. 
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Les aménagements ont été réalisés au printemps 2010. 
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Un tas de bois : le bois mort ou le bois en cours de vieillissement va abriter et nourrir une 
faune très intéressante. Les larves de nombreux insectes, principalement des coléoptères, 
creusent des galeries dans le bois, d’autres utilisent d’anciennes galeries inoccupées pour y 
construire leurs nids, comme certaines abeilles solidaires.  

Ce tas de bois sera progressivement constitué et alimenté par les branches et bois morts taillés 
ou récupérées dans le petit jardin ou le parc voisin.  

Une zone d’herbes folles : 

Une zone de 70m² a été délimitée. Elle ne sera plus fauchée qu’une seule fois par an, à 
l’automne. Les produits de fauche viendront garnir le compost. Cela va permettre aux plantes 
de réaliser tout leur cycle de reproduction et les fleurs vont nourrir les insectes. Cette zone 
d’herbes folles et ses fleurs sauvages vont offrir aux insectes et certains oiseaux un lieu de vie 
idéal.  

La zone choisie, située le long d’un bâtiment scolaire était traitée une à 2 fois par an. Elle ne 
subira plus aucun traitement phytosanitaire. 

On trouve d’ors et déjà dans cette zone : des prêles, consoudes, pâquerettes, graminées 
(fétuque, dactyle…), trèfle, crépide, orties… 

 

 

 

 

    

 

 

Zone d’herbes folles et spontanées 
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Une prairie fleurie :  

Plusieurs bandes ont été délimitées afin de constituer des bandes fleuries. La superficie totale 
représente environ 200m² (voir carte ci-dessus). Un mélange de plantes sauvages et graminées 
a été semé sur les différentes bandes au printemps 2010. Les semis commencent seulement à 
lever.  

Les plantes sauvages sont très attractives pour les insectes : fleurs à butiner pour les papillons, 
les abeilles solitaires et certains coléoptères,  feuilles, tiges ou racines à manger pour les 
chenilles de papillons, les criquets et les sauterelles … abris pour le jour, la nuit ou l’hiver 
pour de nombreux insectes. 

Le mélange de plantes sauvages est composé de : trèfle des prés, lotier corniculé, mélilot 
blanc, grande mauve, cardère sauvage, bardane, chicorée sauvage, fenouil, bleuet des champs, 
chrysanthème des moissons, coquelicot, lin, graminées (fétuque, agrostis, plantin, sarrasin, 
blé….), achillée, centaurée, origan, brunelle, lychnis, silène, moutarde, onagre, bouillon blanc, 
ortie, tanaisie, marguerite, nielle des blé, grande marguerite, gaude, carotte sauvage, 
eupatoire. 

La prairie sera fauchée au début de l’automne, les produits de fauche, laissés un mois sur 
place environ (le temps que les dernières graines tombent au sol) viendront garnir le petit tas 
de compost. 

 

Préparation du terrain et mise en place des semis sur les bandes 
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Un tas de compost :  

Les végétaux fauchés à l’automne viendront alimenter le compost situé dans l’angle de 2 
bâtiments scolaires. 

La matière végétale en décomposition, où règne une intense activité bactérienne, produit de la 
chaleur et procure un micro-climat plus chaud en hiver que le milieu extérieur, ainsi que la 
nourriture tout au long de l’année. 
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Les micro-habitats qui ont été aménagés vont fournir aux insectes et animaux du jardin les 
ressources et les abris dont ils ont besoin. Les nichoirs et gîtes artificiels sont parfois 
nécessaires pour la reproduction de certaines espèces ainsi que pour passer l’hiver à l’abri 
du froid et de l’humidité. 

Plusieurs abris, gîtes et nichoirs ont été installés : 

- un gîte à papillons 
- un gîte à coccinelles 
- un gîte à chrysopes 
- un gîte à bourdons 
- un gîte à forficules et guêpes 
- un gîte à hérisson 
- 4 nichoirs à hirondelles 
- un nichoir à rouge queue et rouge gorge 
- un nichoir à grimpereau ou mésange bleue 
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Afin d’informer le public, des petits panneaux ont été installés sur les différentes bandes 
fleuries et sauvages. 
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Afin d’améliorer l’efficacité des aménagements réalisés dans ce petit jardin, il est nécessaire 
d’y mettre en place un nouveau mode de gestion, plus respectueux de la nature et de la 
biodiversité. 

Voici les nouvelles pratiques d’entretien :  

- aucun traitement phytosanitaire dans le petit jardin 

- tonte réduite des surfaces en herbe 

- fauche annuelle (automne) des prairies fleuries et de la zone d’herbes folles 

- constitution d’un compost avec les déchets végétaux 

- constitution d’un tas de bois alimenté par les branches du petit jardin 

  

SUIVI DU JARDIN REFUGE POUR LA BIODIVERSITE : 

Un suivi de la flore va être réalisé cet été afin de s’assurer de la bonne reprise des mélanges de 
plantes sauvages. 

Un suivi de la faune permettra de connaître les nouvelles espèces 
présentes sur le site.  

Les nichoirs et gîtes seront inspectés l’hiver prochain. 

Rouge queue (juvénile, cliché juin 2010) 


